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ASSOCIATION DE t3ECOIUàé MUTUELS P>AR EXCELLENCE

AW$l DE C 0f'J RIBU7ION
Les appels ci.dessbus, sent dus et payables au trésorier

du bureau principal ou de la succursale, où chaque
sociétaire est inscrit, le ou avant le jour de la der-
nière assemblée régulière de ce imois

Pour le bureau principal, la dernière aEsemblée mensuelle
a lieu le dernier mardi de chaque moisi huit heures du soir.

Les sociétaires inscrits au bureau principal et qui rétsident
dans une localité où est étaibli un buireau de perception, doi-
vent faire, le ou avant le dernier mardi de chaque mois, le
versement des appels ci-dessous au percepteur po-ar cette
localité.
Contribution pour décès de sociétaires, appel No. 70... Si 0<)
Contribution spéciale.................................. o
Contribution mensuelle .......................... 0.10

Totali.......*............. 1150

Les membres Inscrits dans les bureaux de perception ne
doivent pas oublier que leurs contributions sont payables au
bureau du percepteur, et que ce dernier n'est pas tenu d'aller
les collecter à domicile. 8'il le fait, c'est par pure complai-
sance, et les sociétaires qui seraient eai retard par le défaut
du percepteur de se rendre à leur domiciles, s'exposent à
être exclus de la participation aux bénéfes.

swa Les percepteurs sont priés de
transmettre les contributions soit en
billet de banque ou par mandat poste
et non pas en timbres ce qui donne
au bureau un ennui considérable.

Nous attirons l'attention de nos sociétaires sur les rensei-

gnements publiés en 2ine et 3nie pages.

4NVIS AUX PERCEPTEURS

V'ù les .hangements que nous croyons devoir faire dais
les préseâts appels nous attirons l'attention des percep.
teurs sur ce qui suit:

La contribution spéciale qui est irtintUonnée devra àtre
entrée dans les livrets dans les colonnes des contributi...g
aux décès d'épouses, comme suit:-ý1

APPL 1DAT MNTAWT INITAu
S 820.40 X.Y ZIL

Soyez actifs, sociétaires de Là, BsimvzîiL&T.ÂrE vos parms
on1 vos amis peuvent en faire partie. Un mot le votre pset
et le nombre de nos sociétaires serait considérablement
augmienté en peu de temps.
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BONNE NOUVELLE

Le Bureau de Direction de la Société Bienveillante est
heureux d'annoncer dans le présent BULLETIN, le règlement
complet et final de toutes les réclamations pendantes pour
décès de sociétaires.

Nous sommes convaincus que cette bonne nouvelle encou-
ragera non-seulement les membres actuels, à se tenir en
règle avec la société, mais que les anciens s'empresserent
de profiter des avantages qui leur sont offerts pour-rentrer
dans nos rangs.

Il n'y a que quelques jours que ce règlement est terminé
et déjà plusieurs demandes de réa4imissions nous sont
parvenues.

Nous espérons que les membres sauront apprécier tous
les avantages qu'un tel règlement donne à la société et
rivaliseront de zèle maintenant pour contribuer au progrès
de LA BIENVEILLANTE.

00>6

Extraits d'une conférence doanée par M. J. A. Clii-
coyne, M. ?. P., devant le Cercle Ville-Marie, à Mont-
réal.

La mutualité est une véritable école de prévoyance et il
est permis d'affirmer qu'elle sert de porte à des milliers
d'individus pour entrer dans la voie salutaire de Pépargne.

Davis la société de secours mutuel bien dirigée règne une
atmosphère qui transforme les goûts et les meurs des affi-
liés. Elle apprend à la jeunesse qu'il faut songer aux éven-
tualités de raveuir ; au père de famillie elle enseigne à se
ménager des ressources pour les jours sombres et à réaliser
un pécule au profit des êtres qui lui sont chers ; à tous elle
montre le sentier qui eonduit à l'aisance, elle inspire la
légitime ambition de s'élever dans l'échelle sociale.

On a raison de dire que le diable est toujours au fond
d'une bourse vide et l'un des plus puissants moyens de sau-
vegarder la moralité d'un peuple, consiste, après l'enseigne-
ment religieux, à le faire monter dans l'échelle du bien-étre
par le travail, la bonne conduite et l'économie.
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PORTRAITS PARFAITS

i'Echo, de St-Hyacinthe, reproduit dans son dernier
numéro, un article de ." L'Union St-Pierre de Montréal",
fait de main de maltre. C'est la photographie la plus res-
sehmblante possible de tous les membres qui composent les
soiétés.

"TQute .société -compte dans soin sein trois sortes- de
membres.

1. Les-Syrmpafhiques.,Ce-sont ceux qui aiment leur société,qui iitressent à ses prbgiès; qUi l'ident de tous leurs
moyens lorsqu'on s'adresse à eux., qui ne manquent pas une
occasion de la faire connaître, de faire de la propagAnde et
qui accordent aux ofliciers une confiance raisonnable.

2. Les Indifférents Ceux-ci paient leurs contributions régu.
lièrement; mais ne leur demandez rien de plus, ils vous
répondraient :... Vous êtes assez sans moï. Ils viennent
rarement aux réunious ; quelquefois, même. ils n'ont assisté
qu'à une-seule-éance, cele où ils ont été admis.

"-Si quelque langue.malveillante.attaque la société dont
ilrefont partie en-leur présence, ilsie peuvent répondie;
ils ne -savent ién si ce n'est qu'ils paient tant par mois et
c'est tout.

,3. Les Antipathiques. Ceux-là se font tirer Poreille pour
payerr ou, s'ils paient bien, ils ne .manquent pas -de vous
dire : " Ah I c'est de l'argent perdu, la société n'est pas
bonne ;" et ils continuent en critiquant tous les actes de
l'administration. Ils jettent les hauts cris si l'on parle de
dépenser un dollar pour le bien de la société, ou si la néces-
sité où ls circonstances obligent de modifier tant soit peu
les règlements ; enfin, qui ne cessent de mal parler, dans le
public, de la société et de ceux qui la dirigent.

"Examinons notre conscience et voyons dansquelle caté-
gorie nous snmmes ".

Ce classement tranche dans le vif : de notre côté, nous
avons connu et nous reconnaissons chaque jour encore, le
caractère des membres par rapport à leur société.

Le portrait des antipathiques n'est pas trop chargé : il
nous parait, au contraire, trop sympathique.

Les antipal.iques, en effet, ont un autre défaut qui n'est
pas signalé dans leur portrait,-un défaut qui, à notre sens,est encore plus grand que leurs autres défauts signalés,...
celui de -parler moins mal des -autres sociétés dont ils font
ou ne font pas partie.

C'est ainsi que, voulant faire entendre et comprendre que
leur société ainsi critiquée ne leur convient pas, ils nous
fout comprendre par là préciàément. que, eux-mêmes, ils
conviennent bien moins à telld société. Cependant, malgré
leur injustice. malgré surtout les informalités dont ils -se
rendent sans cesse coupables, soit en ne payant pas réguliè-
rement, soit en ne remplissant pas toutes les conditions ou
qualités relatives pour conserver un droit quelconque, ils
sont toujours les premiers â la curée.

Et si la curée ne correspond pas soit à leur appétit, soit à
leur condition vis-à-"is la société, ils 'ne tirent encore nou-
vel argument d'antipathie toujours croissante de leur propre
injustice.

Le portrait ainsi complété, n'est pas chargé bien qu'il
paraisse sévère,: il nous resterait une foule de détails à
donner, bien d'autres traits à peindre pour le rendre parfait;
il l'est assez pour dénoncer l'antipathi.ue, mauvais membre
s'il en est, injuste dans bien des cas, toujours nuisible plutôt
que utile.

L'indifférent est peint de mains de maître. C'est une
assurance qu'il veut, moyennant des efforts limités à la
moindre somme d'argent. Les directeurs paient le même
montant, peu leur importe. pourvu que ces do:niers aient
seuls tout le fardeau de la-gestion

Bons membres, ceux-là, ou plutôt boni enfants, et.pru-
dents, mais non na& assez bon membres pour mériter le
titre ni le mérite là sympathiques.

AMUMDU
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Dans sa conférence devant le cercle NillfeMairie;
M. T. A. Chicoyne,. donne les conseils suivAnts qui
nous paraissent très pratiques et que nous croyons
devoir reproduire ici.

"La société de secours mutuel, pas plus qu'un siimpleindividu, ne saurait donner ce qu'elle n'aWas. IlJfaut que
les contributions de ses membres soienktellement conditién-
nées qu'elle puisse faire face, à tout événement, aux- divers
engagements qu'elle contracte. Autrement, elle blesse les
lois de la prudence et de la probité. Elle s'expose même à
être taxée un jour defraude et tromperie, aux, termes 'de la
loi de Solon. Un économiste français, qui vient de faire
paraître un livre sur les sociétés de secours mutuel, définit
en deux mots ce qWil considère comme la base de leur régie
financière: la peréguation entre les cotisations et les dépense#
sociales, et la dtstinct1ion des caisses entre les diverses services
de la mnulualitd.

"Cette "péréquation" qui. ne semble. pas suffisamment
comprise par certaines sociétés qui, malgré qu'elles soient
conduites par des> hommes de bonne foi et à vues droites,ne peuvent manquer de sombrer à un moment donné. Elles
sont comme un navire lancé à pleine vapeur dans la -vraie
direction, mais qui, faute d'expérience chez so'n'équipage,
doit fatalement manquer de combustible avant d'arriver à
destination. L'unique moyen de le- sauver est de lui don-
ner à temps le signal de la détresse pour qu'il fasse escale à
un port de ravitaillement, avantde continuer sa course."

Le Bureau de Direction à sa séance du 25 Octobre der-
nier, a résolu de prolonger -la résolution ci-dessous jusqu'à
nouvel ordre.

-o-----

AVANTAGE EX-CEPTIONJEL

Nous attirons. l'attention de tous .les..membres qui font
actuellement partie de LA SOCISTÉ BIENVEILLANTE ST-RocH
surla résolution adoptée par le bureau de direction et que
nous publions dans ce Bulletin.

Tous ceux qui désirent la prospérité de, la Société se
feront 11m devoir de porter à la co..naissance- dés membres
qui, pour une raison ou pour une autre, nous ont laissé et
qui jouissent encore d'une bonne santé, l'avantage excep.
tionnel que la Société leur offre aujourd'hui- de se faire
réadmettre à la seule condition de subirun examen- médi-
el satisfaisant.

Qxe Pon n'oublie pas que chXqge -membre aque l'on f.it
entrer ou réinstaller garantit à notre décès une piastre de
plus à mes hé'ritiers.

une-séance di Bureau de Direction de LA SOCIT- BixN-
VEILLANTE ST-ROCH, tenue en conformité des règle.
ments, le septième jour de juillet courant il a été
Resolu.-

1. Attendu qu'un grand nombre de membres qui -ont
.cess4 de faire partie de LA SOCIÉTÉ BIENVEILLANTE ST-RocR -ont manifesté le désir d'être réintégrés dans leurs privilèges
de membres de la Société

2. Attendu qu'il est dans l'intérêt de LA SOr"áTÉ BIEN-
VEILLANTE que tous les membres anciens qui jouissent -en-core d'une bonne santé et qui se trouvent dans les condi-
tions voulues par les règlements fassent de nouveau partie
de la Société;

Qu'un avis soit adressé à chacun des anciens membres
qui ont cessé de faire partie de LA SoCIÉT BIENVEILLANTE
ST-ROCH, pour des raisons autres que celles mentionn6as--
aux paragraphes un, deux et trois de l'article cinq, les infor-
mant que le Bureau de direction est prêt à~prendre en con-
sidération leur admission comme membres de la dito-Socié-
té aux ccnditions suivantes savoir: •

Le requérant ne devra être tombé, depuis sa sortie de la
Société sous le coup des cas d'expulsion mentionnés aux
paragraphes un, deux et trois de l'article cinq des présents
règlements;

Devra posséder toutes les qualifications requises par le
paragraphe un de l'article deux et ne pas être sujet a'ix ex-
pulsioi du paragraphe deux du même article ainsi que ses
aaendements tel que publiés dans le Bulletin de la Société;

Subir un examen médical à ses frais et devant lemédecin
désigné par le bureau de direction ;

Q,ae sur récaption de l'examen médical -trouvé satisfai
sant, le trésorier général soit autorisé à faire remise à tel
aspirant de tous arrérages et droit d'entrée exigés par les
règlements, moins-toutefois le coût de l'examen médical et
l'appel qui sera mentionné dans-le-Bullein du premier de
septembre prochain.

-o----

Par amendement du six rctr,'ire

Tout ancien membre agé actuellement de 50 ans révelusdevra s'il se trouve dans les conditions déjà ci-dessus men-tionnées, payer tous les arrérages dûs à la Société et subir,un examen médical à la satisfaction du bureau de direction.
(SIosé) J. A. HAMEL,-

Vraie copi. Secrétaire.
J. A. HAMEL

Secrdtaire.
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Rapports menue1 du hbreau Frhi ial et des sacu~ne pou -6 mo9*lîsan .1I.8-

BUREAU PRINCIPAL

Balance en caisse le 30 Novembre 1893...... 112 93
Propositions .............. ... ....... ........ ......
Contributionis mensuelles ....... ................. 33,20
Livrets et règlemcnts......... ............ ....
Contributions d'instanllation............ ..........
Contributions aux décès d'épouses .... ... . ...
Contributions aux manlades..............
Contributions aux décès de oitie.......448
Certificats d'admission ... ...............
Bulletin.................... ...................

Total................- -$ 010 03

DÉBOURSÉS
1 yrmois ....... 200

Distrlibution d'aiiBu, 2 mois::. .... ....... 4 77
Remboursements ..... .... ..... ..... .......... ......
rirais de port.................................. 273
Propositions de sociétaires . .. ....... ....... ...
Blureauxc do Perceptions........... ........ .. .... 2325
D)ivers ..... .... ... ......... .... ... ...... .. ......
Impressions ........... ..... ................ ......
Indemnité aux officiers................. ........ .36 00)

Total des débourséa....... 68 75
Payé àla caisse générale ...... ....... .......... 441 55
Balance en caisse le 31 Decl. 1898................ 100 63

Total ........ .....

ST-JOSEPEI No. 10

RECELTEFS
Balance en caisse le 30 N~ov. 1898.........
Contributions mensuelles .... .... ...... ... ....
Contributions polir maladie............
Contributions pour décès de sociétaires .. ..........
Divers ........ ........... .............. ..

6 72
90

12 60

Total .......... ............ ... 20 22

DËBOURSÉS
Loyer .............. ..... ...... ..... ..... ......
Fr lis de port.......... ............... ........ . 018
Gardien .................................... ......
D)ivers....................... ........ ...... .....
Convention, délégué......................... .. ......
Indemnité aux officiers 1897-98.................. ......

Total des déboursés. . O 18
Bureau Principal............................... 12 60
Balance en caisse le 31 Dee. 1898 ...... ........ 7 44

Total .... .......

.STE-ANNE LAPOCÂATIER, _No. 181%

REIOETTriý
Balance en caisse le 30 Nos'. 1898 ........ ........
Bulletins .... .................. ..... ....
Contributions mnenmuelles.......... ............
Contributions aux malades ... ................ *Contribustions aux héritiers ................... .
Divers .................. .......

1 51

12 GO

Total ... ................. 150 Ol

DÉBOURSS
Loyer............ ....... ........
D)istribution d'avis et frais de port ..... ............ 026

Indemnité au tr6sorier 1898.......... ........... ......

Týotaldec déboursés .;....$ 026
Payé au B. P ............................... ~ 1260
-Balance en calme le 31 Dem 1893............. 2-15

Total................. 8 - Ir01

ETA? DE LA ClAISSE OEfRALE AU 27 :&XYIER 189)

]RECETTES

Balance en caisse et en banque le 28 Déc. 189.... $2,897 67
Contributions aux malades..... ..... ... ..... ......

décès.......... .. .............. 490 00
td'épouses................... .

Intérêt Barque Québec, (Suc. St.Roch) .............. 21 68
Totut des rcette ---- --- 4 511 6U

1Total ......... ... 83,409»
DÉBOURSÉS3

Dec. 1898
31 No. 118 Frais de voyage re règlement des Décès

'Jan. 1899
10 -no. 119 Labreeque & Bélanger. N. P. Ménmoirc de

frais TC offres réelles des bériticrs de feu
JT. B. Robitaille ... .... ...

tg If120 P. Larose, impression du Bulletin do
Janvier 1899

14 "l 121 Entretien du Ihureau,g&rdienmnandats,ctc.
" 122 Frais de port à cette date ............
S123 Andr'i Bilodeau, enlèvement de la neige à

cette date ................... ......
46 44124 Salire..s.......... ........... .

A rapporter .... .........

P LreImprimeur.

2 45

8 00

800
554
439

3 75
2000

$5213

Montant rapporté
"125 Bureau Prenclpal, commission aux pey.-

7 26cepteurs ............ ..... .........
27 16Payé à compte snr emprunt faib pour

payer toutes les réclamaâtion -des héri-
tiers des membres décédés........... .

44 C4107 J F-d.hilbert, ) &uditeurs .........
44 4128j: , 0.ProlxTotal des déboursés ....

Balancs le 27 Janvier 189:
fi Caisse d'Beonornil, N.-D. Québec, IL V.

S folio 26,682 ...............
Argent en caïm ....... ................ .....

Total m banque et en caisse.. ..

Comptable.

Total.

L.C.

o.nuaé Borc CjD. PBILIBL'RT,3L 0. P>ROULX,

Qu4bo 27 3 szvier 1819

3,300 
150
150

28 67
1 30
300

-- I 3097

.
.. .. 4W 35,

MARQUIS,

$610 93

$20223

AvteuM


